
BCLP a conseillé Allibert, fabricant français de mobilier de salle de bain, lors de son acquisition par

son homologue Aurlane.

Spécialiste français de la salle de bain, Aurlane réalise l’acquistion de la marque Allibert, fondée en

1930 et reconnue pour son savoir-faire et ses innovations. Le groupe Allibert, bien établi dans ses

écosystèmes et territoires, était confronté depuis quelques années aux difficultés du second œuvre

de la construction et de la contraction de la consommation. Face à la concurrence à bas coûts des

productions, notamment en Europe de l’Est et Turquie, ainsi qu’au renchérissement des coûts

d’approvisionnement et d’énergie, le groupe avait été placé en liquiditation judiciaire en Juillet

2025.

A travers cette reprise de la marque, Aurlane entend préserver l’ADN historique d’Allibert, tout en

insufflant une nouvelle dynamique. À court terme, l’objectif est de pérenniser les gammes

emblématiques d’Allibert et de redonner envie et confiance en la marque. À moyen terme, Aurlane

relancera la marque avec de nouvelles collections, en phase avec les attentes actuelles des

consommateurs.

Ce rachat s’inscrit dans la volonté d’Aurlane de renforcer sa position sur le marché européen de la

salle de bain. Il permettra au groupe d’élargir son offre produits – notamment sur le segment des

baignoires – et de différencier clairement ses marques : Aurlane comme leader de la cabine de

douche design et accessible, Allibert comme marque plus haut de gamme. Le groupe prévoit une

croissance de son chiffre d’affaires global de +10 à +15 % dès l’année prochaine, avec l’ambition

d’accroître significativement ses parts de marché au BENELUX. Aurlane prendra également en

charge les demandes des anciens clients Allibert sur les gammes conservées, et envisage de

futurs recrutements liés au développement de la marque.

L’équipe de BCLP intervenue sur le dossier était composée de Didier Bruere-Dawson, associé,

Marie Gicquel, counsel, Noé Couturieux, collaborateur senior, sur les aspects restructuring et

Pierre-Emmanuel Frogé, counsel, sur les aspects propriété intellectuelle.
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